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PARIS (MPE-Média) – Le groupe PAPREC a reçu le Trophée d'Or 2013, décerné par le jury
des Trophées Leaders de la Finance, dans la catégorie Energie / Environnement / Infrastructure
et Transport, prix remis au Palais Brongniart le 18 avril dernier.

      

  

« Nous sommes récompensés pour notre travail sur le 4e tour financier de PAPREC Group »
explique M. Thierry Coloigner, directeur Finances et Développement du groupe Paprec.

  

PAPREC était en compétition avec d’autres directions financières d’entreprises cotées en
bourse comme Technip (8 milliards d’euros de CA) ou SPIE Batignolles (2 milliards d’euros de
CA).

  

Une recomposition effectuée en novembre 2012

  

Pour mener à bien la recomposition de son actionnariat, signée en novembre 2012, PAPREC
Group, s’était appuyé sur ses actionnaires historiques (Groupe Les Papiers de Presse, Paprec
Entrepreneur), sur l’arrivée du Crédit Mutuel Arkéa et du Fonds Stratégique d’Investissement
(FSI) qui avait souscrit une augmentation de capital de 100 millions d’Euros.

  

L’opération permet au leader français du recyclage d’investir, d’innover, de créer de l’emploi et
de viser l’objectif du milliard de Chiffre d’Affaires en 2015.
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La Rédaction

  

NDLR - A propos de PAPREC Group : PAPREC a été fondé et est dirigé depuis sa création
par M. Jean-Luc Petithuguenin, qui a reçu le prix de l’entrepreneur de l’année 2012 organisé
par Ernst & Young et L’Express. PAPREC s’inscrit comme l’hyper spécialiste du recyclage. Il
emploie actuellement 3.500 personnes et a réalisé en 2012 un chiffre d’affaires de 750 millions
d’euros pour 5 millions de tonnes de déchets traités et recyclés. Depuis 1994, date de sa
création, le groupe PAPREC connaît un taux de croissance annuel moyen de 29%. Il a multiplié
son chiffre d’affaires par 150, le nombre de ses salariés et de ses sites par 80. Premier
indépendant du recyclage en France, PAPREC est N°1 du recyclage des plastiques, des piles
et du papier, N°2 du recyclage des déchets d’équipements électriques et électroniques
(DEEE), N°3 du bois, des déchets industriels, des déchets de bâtiment, de la collecte sélective.
Paprec est également présent dans le recyclage de la ferraille, des métaux et des déchets
toxiques. PAPREC est connu et reconnu depuis sa création, pour son engagement en faveur
de la diversité et de la lutte contre toutes les formes de discriminations dans l’entreprise.

  

Plus de détails sur:

  

www.paprec.com
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http://www.paprec.com
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